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01160 Neuville Sur Ain

Règlement Tntérieur

I - Dispositions générales

Art. 1

Lo Bibliothèque Municipole est un service public chargé de contribuer à lo culture, à lq formotion, à

l'informotion, à lo documentotion et oux loisirs de lo populotion.

Art. 2

L'occàs à lo bibliothègue et lo consultotion sur ploce des cotologues et des documents sonT libres
et ouverts à tous.

Art. 3

Lo consultqtion, lo communicotion et le prêt des documents sont grotuits.

Art. 4
L'Equipe de lq bibliothègue est présente pour oider et pour conseiller les lecteurs à utiliser les

ressources de lo bibliothàgue.

ïI - Inscriptions

Ârt. 5

Pour s'inscrire à lo bibliothèque, l'usoger doit justifier de son identité et de son domicile.
Tout chongement de téléphone, odresse courriel, identiTé, domicile etc., doit être immédiotement
signalé.

Art. 6

Pour l'inscription, les enf ants el les jeunes de moins de quatorze ons doivent âtre munis d'une
autorisotion écrile de leurs porents ou de leurs représentonts légaux.

ITT - Prê't

Leprêt à domicile n'est consenti gu'oux usogers inscrits. Leprêt est consenti à titre individuel, sous
lo responsobilité de l'emprunleur ou du porent ou du représentant légal pour les mineurs.
L'Equipe de lo bibliothèque n'est pos responsoble du choix d'ouvroges foit por un mineur,
Les retours sont à déposer à lo bibliothàgue lors des permonences ou dons lo boîte destînée à cet
eff et à lo moirie annexe.

Les collections : lo bibliolhèque procède à des acquisiTions ré.gu|ères.
Lo bibliothèqueaccepteles dons de livres de moins de 3 ons. Elle seréserve toutefois le droit de
ne pos mettre ces documents en royons.

L'usoger peut emprunter 4livresy compris 1 livre lu (CD) pour une duréede 3 semoines.
Le prêt des nouveautés est limité à un por usqger.

Page ! -



Les documents oudio et écnts ne peuvent être utilisés qu'à corocTàre individuel ou fomiliol. Lo
reproduction est formellement interdite. Lg biblioThègue dégage so responsobilité de touTe
inf raction à ces règles.

TV * Rscçmmandsfi*ns

.r'{i" j ltil

fl est demqndé oux usqgers de prendre soin des documents.
En cos deperte ou de détérroration d'un document, l'emprunteur doit ossurer son remplacement ou

le remboursement de so voleur.
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En cos de retord dons lo restitution des documents empruntés, lo bibliothàque pourra prendre
toutes disposiTions utiles pour ossurerleretour des documents : roppels, voire suspension du droit
de prêt.
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Les lecteurs sont tenus de respecter le colme à l'intérieur des locoux. fl est inTerdit de fumer,
manger et bore dons les locoux de lo bibliothàgue, souf onimotion expressément organisée par
l'équipe. L'occàs des onimoux est inferdit dons lo bibliothàgue souf pour les chiens d'usogeri
hondicopés.

Les enfonts sonT dons les locoux sous lo responsobilîté des porents ou des occompognoteurs.
L'équipe de lo bibliothèque ne peut en oucun cas faire fonction de gorderîe.

V - Applicnficn du ràglement
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Tout usoger, por le foit de son inscription, s'engage à se conformer ou présent règlement : des
inf roctions ou des néghgences répétées peuvent enTroîner lo suppression temporoire ou définitive
du droit ou prêt et,le cas échéant, de l'occès à lo bibliothàgue.
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Service en ligne: touTe personne inscrite à lo biblioThàgue peut bénéficier des collections
proposées por lo BiblioThàgue ùépartemenTole de l'Ain (sur réservotion) et des ressources
numérigues (htTps:/ /lecture.arn.fr/).

Lesbénévoles de lq bibliothàque sont chargé(e)-s, sous lo responsobilité du (de) lo Président(e) de
l'Associotion de l'opplicotion du présent règlement dont un exemploire esr offiché enpermanence
dons les locoux, à l'usoge du public.

Ce règlement est offiché à Io bibliothègue

A Neuville sur Ain, le
le Maire,

2 2 ü[c,2Û23
LaPrésidente,
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